
çt7i' Blaye DCTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

Pour : 22
Contre : 0
Abstendon : 0

14 - TrsLEAu oes EFFEcIFs - CRÉAloN D'uN POSTE D E ADMINISTRAÎF

Mairie de BLaye (33390)

L'an deux mrlle vingt-cinq [e 30 septembre, Ie Conseil Municipal de la Commune de Btaye

étant assemblé en sesslon oldinaire, salle du conseil municipat. après convocation légale

en date du 23 septembre 2025. sous la présidence de Monsieur Denis BALDES Maire de

Blaye.

Etaient pÿésênts :

M BALDES, MaLre.

Mme SARRAUTE. M. BROSSARD, Mme GIROTTI, M CARREAU. Mme MERCHADOU M'

SABOURAUD M. SÉRAFFON, Mme SENTIER, Adloints, Mme HIMPENS Mme

GRANGEON. M. CASTETS. Mme THEUIL, Mme DUBOURG Mme PAIN-GOIOSSO. Mme

BAUDERE, M, EYMAS, M, WINTERSHEIM, M. MOINET, MME SANCHEZ, M. JOUBE,

ConseiIters Municipaux.

Eteit excusé et rePrésênté Dâr pouvoln
M. RENAUD à Mme SENTIER

Eblent excusés:
Mme LUCKHAUS M. CARDOSO, Mme HOLGADO

conformément à l'article l - 2121-15 du Code Générat des collectrvités Territonates, Mme

GRANGEON est étue secrétaire de séance, et ceci à l'unanimité des membres présents.

Conseillers ên exeYcice : 25
Conseillsrs présents : a
Conselltals votants : 22

Le Conseil Municlpal détlbère à t'unanlmité

conformément à t'articte L313-1 du Code Générat de [a Fonction Pubtique, tes emptois de

chaquecollectivitésontcréésparl'organedétibérantde[acollectivité.

Vu ta nécessité de créer un emploi permanent d'assistant(e) administratif (ve) à temps

comptet à raison de 35/35iè'".

Cet emptoi pourait être pourvu par un fonctionnaire de catégorie C de ta filière

administrative aux grades d'adioini administratif, adjoint administratif principal de 2iè'"

ctasse ou adjoint administratif principal de 1è'" classe'

L'emptoipourraêtreoccupéparunâgentcontractuelrecrutéàduréedéterminéepour
une àurée maximale d.,un an en cas de recherche infructueuse de candidats statutalres

auvudet'applicationdet'articleL332-l4duCodeGénératde[aFonctionPub[ique.
i" a"à" pàuna être prolongée, dans ta timite d,une durée totale de 2 ans, lorsque, au

te^" de à durée fixée au 2É" atinéa de t'articte L332-14 du Code Générat de [a Fonction

prU[qu", [a procédure de recrutement afin de pouwoir t'emptoi par un fonctionnaire n'a

pu aboutir.

l[ est proposé au Conseil Municipat [a création, au tableau des effectifs, d'un poste

à,".rt.t""t(") administratif (ve) aux grades d'adjoint administratif, âdjoint adminisïatif
pru..'ôàf a" Z.-" ctasse ou adjoint administratif principat de 1è'" ctasse à temps complet'

Les crédits sont prévus au budget principat M5/ au chapitre 012'



La commission n'1 (Affaires Générates / Ressources Humaines) s'est réunie [e ]5
septembre 2025 et a émis un aüs favorable.
La commission n'6 (Ftnances) s'est réunie te 15 septembre 2025 et a émis un aüs
favorable.

Falt et adoptc à l'unanimité on séancê, hs iourc, mois ot an susdlts :

La présente délibératton peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le fribunal Administranf de

Bordeaux dans un délal de deux mots à compter de sa pubücaton et de sa réceptron par le représentant de lEtat

Certifié exécutoire pour avolr été reçu
à la Sous-Préfecturc te O3ÂO/25
ldentifiant de tététransmission : 033-
a330058500m4-20250930-76310-D E-1-1

lo <--<.tn iro do-Sono.
nodoruo- §arüdà GsâÀtffioJ

Pour te Maire emPêché,
Madame Béatrice SARRAUTE
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